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Dans sa décision D-2018-049 (paragr. 11), la Régie de l’énergie (« la Régie ») demandait à 1 

Énergir, s.e.c. (« Énergir ») de déposer un complément de preuve expliquant le contexte dans 2 

lequel la procédure de term-up a été convenue ainsi que les impacts pour Énergir. Le présent 3 

document vise à répondre à cette demande. 4 

1  M I S E  E N  C O N T E X T E  

Le 31 octobre 2013, au terme d’une audience s’étant déroulée sur plusieurs mois devant l’Office 5 

national de l’énergie (« ONÉ ») et d’une décision rendue au mois de mars de la même année1, 6 

TransCanada PipeLines Limited (« TCPL ») d’une part, et Énergir, à l’époque Société en 7 

commandite Gaz Métro, Union Gas Limited et Enbridge Gas Distribution Inc., d’autre part, ont 8 

conclu une entente (« l’Entente ») eu égard notamment à la construction de nouvelles 9 

infrastructures de transport de gaz naturel afin de permettre le déplacement à Dawn et aux tarifs 10 

applicables  pour la période de 2015-2020. L’Entente fut éventuellement approuvée par l’ONÉ le 11 

28 novembre 20142.  12 

L’Entente prévoyait notamment la possibilité pour TCPL d’exiger des expéditeurs sur son réseau 13 

qu’ils prolongent leur contrat de transport advenant la nécessité de construire de nouvelles 14 

infrastructures d’un coût supérieur à 20 M$. Cette prolongation était obligatoire pour tous les 15 

contrats ayant un impact sur les nouvelles infrastructures requises et dont la date d’expiration 16 

était éloignée de moins de 5 ans suivant la mise en service de ces dernières. À défaut d’effectuer 17 

une telle prolongation, l’Entente prévoyait que l’expéditeur perdrait le droit de renouvellement de 18 

son contrat de transport et que celui-ci expirerait à son terme prévu. Cette procédure de TCPL 19 

est aussi connue sous le nom de term-up3.  20 

  

                                                           
1 Décision RH-003-2011. 
2 Lettre de décision RH-001-2014 avec motifs à suivre. 
3 http://www.tccustomerexpress.com/docs/ml_regulatory_tariff/05_FT_Toll_Schedule.pdf 

http://www.tccustomerexpress.com/docs/ml_regulatory_tariff/05_FT_Toll_Schedule.pdf
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2  P R O C É D U R E  D E  T E R M - U P  2 0 1 7  

Durant l’année 2017, TCPL a reçu plusieurs demandes pour contracter de nouvelles capacités 1 

qui exigeaient de TCPL qu’elle bâtisse de nouvelles infrastructures d’une valeur de plus de 20 M$. 2 

Ces travaux étaient nécessaires tant sur les infrastructures de la route entre Parkway et 3 

GMIT-EDA que sur celles de la route entre Empress et GMIT-EDA. Le 9 novembre 2017, TCPL 4 

a donc lancé la procédure de term-up (voir annexe 1). Énergir avait jusqu’au 8 janvier 2018 pour 5 

prendre position, ce qui fut fait cette même journée.  6 

2 . 1  E F F E T  E T  D U R É E  D E  L A  P R O L O N G A T I O N  D U  T E R M E  D U  C O N T R A T  

Avant d’aborder la question des analyses effectuées pour prendre la décision de prolonger la 7 

durée du contrat de transport LH de 73 000 GJ/j, Énergir souhaite préciser que la procédure de 8 

term-up n’a pas eu pour effet de prolonger la durée de vie de l’Entente ni des obligations d’Énergir 9 

découlant de l’Entente. Énergir a toujours l’obligation de maintenir ses capacités de LH jusqu’au 10 

31 décembre 2020. À partir de cette date, elle sera contractuellement libre de choisir ce qu’elle 11 

fait de ces capacités. Une des options pourrait être de convertir ses capacités de LH en SH 12 

comme elle l’a fait pour la grande majorité de ses capacités LH en fonction du contexte qui 13 

prévalait à l’époque où elle a pris cette décision. Énergir tient donc à rassurer la Régie et les 14 

intervenants qu’en prolongeant la durée de ce contrat de transport LH, elle ne s’est pas privée 15 

d’un droit ni n’a causé de préjudice à la clientèle. Au contraire, elle a plutôt agi dans l’intérêt de 16 

la clientèle en prolongeant la durée d’un contrat de transport qu’elle a jugé nécessaire pour 17 

assurer la sécurité d’approvisionnement et continuer à répondre à la demande de pointe. 18 

Énergir souhaite apporter une autre précision en lien avec la durée du contrat de LH ayant été 19 

prolongé. L’obligation de conserver du LH vient effectivement à échéance le 31 décembre 2020. 20 

Par contre, avec le présent term-up, Énergir n’a pas prolongé le contrat de 73 000 GJ/j du 21 

31 décembre 2020 à l’année 2024. Ce contrat de LH avait déjà fait l’objet de la procédure de 22 

term-up en 2015 et sa date de fin, à l’époque, avait été reportée au 31 octobre 2022. Énergir en 23 

avait informé la Régie au plan d’approvisionnement gazier horizon 2016-20194.  24 

2 . 2  A N A L Y S E S  A U  S O U T I E N  D U  T E R M - U P  

Considérant ce qui précède, la décision de prolonger la durée du contrat de 73 000 GJ/j en 25 

provenance d’Empress reposait sur une question relativement simple : Énergir entrevoyait-elle 26 

                                                           
4 R-3879-2014, B-0614, Gaz Métro-103, Document 1, p. 85 et 99. 
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une variation de la demande de pointe combinée à une variation des outils d’approvisionnement 1 

de l’ordre de 73 000 GJ/j sur l’horizon 2022-2024 qui aurait justifié de ne pas prolonger ce contrat 2 

pour une période de 2 ans. Si les analyses avaient démontré que oui, Énergir aurait agi en 3 

conséquence. Or, les analyses ont plutôt démontré que la demande projetée et la pointe en 4 

découlant en fonction des informations disponibles de même que la variation des outils 5 

d’approvisionnement justifiaient de conserver ce contrat de transport au-delà du 31 octobre 2022. 6 

Le tableau suivant résume les analyses réalisées en novembre et décembre 2017 par Énergir 7 

pour appuyer sa décision de prolonger le contrat de transport de LH suite à la demande de term-8 

up de TCPL. La demande de pointe a été évaluée avec la méthode utilisée dans le cadre des 9 

causes tarifaires. Cette méthode est décrite à la pièce GM-H, Document 1, annexe 6 du présent 10 

dossier. 11 

La demande pour l’année 2017-2018 et la pointe qui en découle sont celles préparées au moment 12 

de la prévision du budget 0/12 2017-2018. La demande de pointe pour les années subséquentes 13 

avait été évaluée à l’été 2017. En raison de l’augmentation de la demande au 0/12 2018 et des 14 

prévisions des perspectives économiques pour l’année 2018 qui étaient à la hausse, Énergir a 15 

jugé qu’il n’était pas opportun de consacrer des ressources pour procéder à la mise à jour de 16 

cette prévision puisque, avec l’information à sa disposition au moment de prendre la décision, le 17 

résultat aurait nécessairement été une augmentation de celle-ci.  18 

Il est à noter que ce tableau exclut le besoin de capacité supplémentaire d’approvisionnement à 19 

détenir pour répondre à la marge excédentaire liée à d’éventuels projets industriels d’envergure5. 20 

Il considère par ailleurs le nouveau service interruptible à hauteur de 20 000 GJ/j toujours pendant 21 

devant la Régie et dont l’issue est incertaine6. La ligne 24 du tableau montre les excédents et les 22 

déficits d’approvisionnement annuels prévus par Énergir au moment où elle devait prendre la 23 

décision de prolonger ou pas le contrat de transport de 73 000 GJ/j pour deux années 24 

supplémentaires et conserver son droit de renouvellement. Puisque des déficits 25 

d’approvisionnement étaient prévus pour les années 2022-2023 et 2023-2024, Énergir a prolongé 26 

celui-ci qui aurait autrement expiré le 31 octobre 2022. 27 

                                                           
5 Voir pièce GM-H, Document 2.  
6 R-3867-2013, Phase 2.  
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Analyse des besoins de pointe et des outils d'approvisionnement disponibles
Projection 2018-2024, en GJ/j

1 Année 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024

2 Demande de pointe 1 326 579      1 351 373      1 352 573      1 347 945      1 346 787      1 344 807      1 344 643      

Approvisionnement

Transport Échance

3    Transport FTLH Empress-EDA 2022-10-31 73 000          73 000          73 000          73 000          73 000          73 000          73 000          

4    Transport FTLH Empress-NDA 2019-10-31 12 000          12 000          12 000          12 000          12 000          12 000          12 000          

5    Transport FTSH Dawn-EDA 2022-10-31 83 048          83 048          83 048          83 048          83 048          83 048          83 048          

6    Transport STS Parkway-EDA 2022-10-31 216 174        216 174        216 174        216 174        216 174        216 174        216 174        

7    Transport FTSH Parkway-EDA 2022-10-31 65 000          65 000          65 000          65 000          65 000          65 000          65 000          

8 2031-10-31 382 648        382 648        382 648        382 648        382 648        382 648        382 648        

9 2032-10-31 36 200          36 200          36 200          36 200          36 200          36 200          36 200          

10    Transport FTSH Parkway-NDA 2031-10-31 15 327          15 327          15 327          15 327          15 327          15 327          15 327          

11    Marché secondaire Dawn-EDA 2022-10-31 26 952          26 952          26 952          26 952          26 952          

12    Marché secondaire Dawn-EDA 2023-10-31 82 000          82 000          82 000          82 000          82 000          82 000          82 000          

13 Total Transport 992 349        992 349        992 349        992 349        992 349        965 397        965 397        

14 Autres approvisionnements

15 Réception en franchise (GNR) 726               1 038            1 281            1 350            1 350            1 350            1 350            

16 St-Flavien 57 988          57 988          57 988          57 988          57 988          57 988          57 988          

17 Pointe-du-Lac 45 780          45 780          45 780          45 780          45 780          45 780          45 780          

18 Outil de maintien de fiabilité LSR -               -               -               -               -               -               -               

19 Usine LSR 219 306        219 306        219 306        219 306        219 306        219 306        219 306        

20 Refonte service interruptible -               20 000          20 000          20 000          20 000          20 000          20 000          

21 Interruption liquéfaction GM GNL 10 128          10 128          10 128          10 128          10 128          10 128          10 128          

22 Client fournissant leur transport et Biogaz 9 412            9 412            9 411            9 412            9 412            9 412            9 296            

23 Total approvisionnements 1 335 689      1 356 001      1 356 242      1 356 313      1 356 313      1 329 361      1 329 244      

24=23-2 Écart Pointe VS approvisionements 9 110            4 628            3 669            8 368            9 526            (15 446)        (15 399)        
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3  ÉCHÉANCIER POUR FOUR NIR LES ANALYSES DES ALTERNATIVES  

Comme mentionné à sa lettre datée du 3 mai 2018 (B-0137), Énergir étudie présentement 1 

différentes alternatives en lien avec ce contrat. Selon les informations présentement disponibles, 2 

Énergir espère compléter ses analyses quant à la stratégie à adopter à l’égard de ce contrat d’ici 3 

la mi-juin 2018. Toutefois, cette stratégie exige de poursuivre, mais surtout de conclure certaines 4 

discussions. L’échéancier et l’issue de ces discussions étant difficiles à prévoir pour le moment, 5 

il n’est pas possible pour Énergir de s’engager à finaliser ses analyses à une date précise. Énergir 6 

tient toutefois à assurer la Régie qu’elle traite la question de la manière la plus diligente possible 7 

et la tiendra informée lorsqu’elle aura pris une décision à cet effet et lui demandera son 8 

approbation si requis. 9 
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C O N C L U S I O N  

Énergir demande à la Régie de prendre acte du suivi demandé au paragraphe 11 de la 

décision D-2018-049 effectué par Énergir et s’en déclarer satisfaite.  
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